ARRETE n° 2056 PR du 11 juin 2008 modifiant les arrêtés n° 1356 PR, n° 1357 PR, n° 1359 du 21 avril 2008, n° 1526 PR du 30 avril 2008 et n° 1362 PR du 21 avril 2008 relatifs aux attributions de ministres.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ­modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie ­française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 ­complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 44-2008 APF/SG du 15 avril 2008 déclarant élu Président de la Polynésie française M. Gaston Tong Sang ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du ­gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 1356 PR du 21 avril 2008 relatif aux attributions du vice-président, ministre de la santé et de la ­prévention, en charge de la politique de la ville, porte-parole du gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 1357 PR du 21 avril 2008 modifié relatif aux attributions du ministre de l’économie et du pacte social, en charge du développement de l’emploi durable, du travail, de la formation professionnelle, de l’énergie et des mines ;

Vu l’arrêté n° 1359 PR du 21 avril 2008 relatif aux ­attributions du ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche, en charge des transports ­terrestres ;

Vu l’arrêté n° 1362 PR du 21 avril 2008 relatif aux ­attributions du ministre de la perliculture et des dessertes interinsulaires maritimes et aériennes ;

Vu l’arrêté n° 1526 PR du 30 avril 2008 relatif aux ­attributions du ministre de l’aménagement et des relations avec les communes, en charge des énergies renouvelables,

Arrête :

Article 1er.— L’arrêté n° 1356 PR du 21 avril 2008 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

I. - Dans l’intitulé et le corps de l’arrêté, après les mots : “en charge de la politique de la ville” sont insérés les mots : “et de la médecine traditionnelle”.

II. - L’article 1er est complété in fine par un alinéa ainsi rédigé :

“Il formule toute proposition relative à la promotion de la médecine traditionnelle.”

Art. 2.— L’arrêté n° 1357 PR du 21 avril 2008 modifié ­susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

I. -  Dans l’intitulé et le corps de l’arrêté, les mots : “de l’énergie et des mines” sont remplacés par les mots : “et des dessertes interinsulaires maritimes et aériennes”.

II. - Les deux derniers alinéas de l’article 1er sont ­supprimés.

III. - L’article 1er est complété in fine par un alinéa ainsi rédigé :

“Il propose notamment les conditions d’organisation de la desserte interinsulaire.”

IV. - A l’article 2, les tirets : “- le service de l’énergie et des mines” et : “- la direction de l’environnement” sont supprimés.

V. -  Au 1er alinéa de l’article 2, il est inséré in fine 2 tirets ainsi rédigés :

“-
la direction polynésienne des affaires maritimes (DPAM) ;

-
la direction de l’aviation civile.”

VI. - A l’article 3, la rubrique “E - Au titre de l’énergie et des mines” est supprimée.

VII. - A l’article 3, il est ajouté 3 rubriques ainsi rédigées :

“E - Au titre des transports maritimes interinsulaires :

-
octroi des licences d’armateur ;

-
octroi des admissions au bénéfice du régime d’exonération des droits et taxes sur les hydrocarbures consommés par les navires armés au commerce au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
autorisations exceptionnelles de modification de ­touchée pour les navires assurant la desserte interinsulaire ;

-
proposition de nomination des membres du comité consultatif de la navigation maritime interinsulaire ;

-
proposition de nomination des membres de la commission d’examen des tarifs maritimes interinsulaires ;

-
nomination des membres des comités et sous-comités techniques des transports maritimes.

F -
Au titre des transports aériens interinsulaires :

-
actes de gestion des aérodromes relevant de la compétence de la Polynésie française ;

-
nomination des membres de la commission consultative des aérodromes relevant de la compétence de la Polynésie française ;

-
nomination des membres des comités et des ­sous-comités techniques des transports aériens.

G -
Au titre de la navigation et des affaires maritimes :

-
délivrance des attestations de succès aux examens professionnels et des diplômes, brevets et certificats de navigation au commerce et à la pêche ;

-
délivrance des brevets de pilote maritime ;

-
décision de renvoi d’un pilote maritime devant la ­commission de discipline, mesures de procédure disciplinaire et application des sanctions disciplinaires encourues par les pilotes maritimes ;

-
délivrance, renouvellement et retrait des licences de capitaine-pilote ;

-
décisions d’ouverture des sessions d’examens et ­nominations des membres des commissions d’examens pour l’obtention des brevets de navigation maritime visés par l’arrêté conjoint Etat-territoire n° 235 du 9 mars 1989 ;

-
délivrance, renouvellement et retrait de tous actes ou toutes décisions découlant de la convention n° 144-04 du 20 août 2004 relative aux modalités d’exercice ­provisoire par le service des affaires maritimes de l’Etat, des compétences de la Polynésie française, et pour le compte de celle-ci, en matière de sécurité des navires de moins de 160 tonneaux de jauge brute autres que ceux destinés au transport des passagers ;

-
agrément pour l’activité de loueur de véhicules ­nautiques à moteur et en conduite accompagnée ;

-
délivrance des permis de conduire des navires de ­plaisance dans le cadre de la convention n° 08-1146 du 31 janvier 2008 relative aux modalités d’exercice à titre provisoire par le service des affaires maritimes, pour le compte de la Polynésie française, de ses compétences en matière de permis de conduire des navires de plaisance ;

-
délivrance et retrait de tous actes ou toutes décisions relatifs à l’immatriculation des navires.”

VIII. - A la rubrique “Autres établissements ou ­organismes” de l’article 7, il est ajouté in fine un tiret ainsi rédigé :

“-
SA Air Tahiti et ses filiales.”

Art. 3.— La sous-rubrique “4°) Au titre des activités de transports” de la rubrique “E - Au titre des transports terrestres” de l’article 3 de l’arrêté n° 1359 PR du 21 avril 2008 susvisé est modifiée ainsi qu’il suit :

I. - Aux 7e et 9e tirets, les mots : “des voitures de remise et des voitures de service particularisé” sont remplacés par les mots : “des véhicules de remise”.

II. -  Il est inséré in fine le tiret suivant :

“-
délivrance de la carte professionnelle à la conduite de véhicule de service particularisé”.

Art. 4.— L’arrêté n° 1526 PR du 30 avril 2008 est modifié comme suit :

I. - Dans l’intitulé et le corps de l’arrêté, les mots : “des énergies renouvelables” sont remplacés par les mots : “de l’énergie et des mines”.

II. - Au 1er alinéa de l’article 2, il est ajouté in fine un tiret rédigé comme suit : “- le service de l’énergie et des mines”.

III. - Au 2e alinéa de l’article 2, le tiret : “- le service de l’énergie et des mines au titre des énergies renouvelables” est supprimé.

IV. - A l’article 3, il est inséré une rubrique intitulée “D - Au titre de l’énergie et des mines” rédigée comme suit :

“D - Au titre de l’énergie et des mines :

-
agrément et contrôle des installations de transport d’énergie électrique ;

-
contrôle de la qualité des hydrocarbures et définition des normes ;

-
contrôle de la distribution des hydrocarbures, y ­compris l’agrément des hydrocarbures.”

V. - A la rubrique “Autres établissements ou organismes” de l’article 7, il est ajouté in fine quatre tirets ainsi rédigés :

“-
SA Electra ;

-
SA Electricité de Tahiti ;

-
Société transport d’énergie électrique en Polynésie ­française ;

-
SA Coder Marama Nui.”

Art. 5.— L’arrêté n° 1362 PR du 21 avril 2008 est modifié comme suit :

I. - Dans l’intitulé et le corps de l’arrêté, les mots : “et des dessertes interinsulaires maritimes et aériennes” sont ­supprimés.

II. - Le dernier alinéa de l’article 1er est supprimé.

III. - A l’article 2, les tirets : “- la direction polynésienne des affaires maritimes (DPAM)“ et : “- la direction de l’aviation civile” sont supprimés.

IV. - A l’article 3, les rubriques B, C, et D sont supprimées.

V. - A l’article 7, le 2nd tiret est supprimé.

Art. 6.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 11 juin 2008.


Gaston TONG SANG.

